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Fédération Française Handisport 

 
 

 
Article 1 : Priorité aux compétitions nationales 
 
Les compétitions nationales validées chaque année par la CFFS pour la saison suivante 
sont prioritaires sur toute autre compétition. 
 
En cas de conflit de dates entre une compétition nationale et un tournoi DCL, un 
arrangement peut être envisagé entre le club concerné et la CFFS, à l’exception des 
événements suivants : 
 

• La finale de la Coupe de France 
• La finale de Coupe d’Espérance 
• La Finale de la Coupe de France de futsal masculin 
• La Finale de la Coupe de France de futsal féminin 
• La phase finale du Championnat de France de futsal masculin 

 
Article 2 : Conditions de participation 
 

• La CFFS se réserve le droit de valider ou refuser la participation d’un club m la 
DCL. 

 
• Tout club souhaitant participer doit être à jour dans ses cotisations. 

 
• La hiérarchie administrative doit être respectée : DCL → CFFS → Clubs 

 
• Aucun club ne peut s’inscrire directement auprès de la DCL sans passer par la 

CFFS. 
 

• En l’absence de Championnat/Challenge (ex : U21 en football ou futsal), la CFFS 
peut autoriser un ou plusieurs clubs (fusion possible) à représenter la France au 
tournoi DCL correspondant. 

 
• Un club ayant déclaré forfait général en cours de saison ne pourra pas participer à 

la DCL. 
 
Article 3 : Éligibilité des joueurs/joueuses et des clubs 
 
Tous les joueurs/joueuses doivent : 
 

• Être titulaire d'une licence valide. 
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• Présenter une pièce d’identité en cours de validité. 
• Posséder un audiogramme ISCD ou numéro ID ICSD (Comité International des 

Sports des Sourds). 
 
Article 4 : Prêt de joueurs/joueuses 
 
Cet article s’applique exclusivement aux prêts de joueurs et joueuses entre clubs affiliés 
m la CFFS. 
Pour les prêts de joueurs et joueuses français impliquant un club étranger, les 
dispositions du règlement DCL s’appliquent. Ce dernier est accessible via le lien 
indiqué à l’article 6 du présent document. 
 
Football à 11 
 
Le nombre maximum de joueurs pouvant être prêtés à un club est déterminé en 
fonction du nombre de joueurs déjà enregistrés dans son effectif. 
 

• Un club disposant de 13 à 18 joueurs enregistrés peut se faire prêter jusqu’à 3 
joueurs, auxquels peuvent s’ajouter 2 joueurs U21 prêtés, dans la limite d’un 
effectif total de 23 joueurs. 

• Un club disposant de 19 joueurs enregistrés peut se faire prêter jusqu’à 3 joueurs, 
auxquels peut s’ajouter 1 joueur U21 prêté, dans la limite d’un effectif total de 23 
joueurs. 

• Un club disposant de 20 joueurs enregistrés peut se faire prêter jusqu’à 3 joueurs, 
dans la limite d’un effectif total de 23 joueurs. 

• Un club disposant de 21 joueurs enregistrés peut se faire prêter jusqu’à 2 joueurs, 
dans la limite d’un effectif total de 23 joueurs. 

• Un club disposant de 23 joueurs enregistrés ne peut se faire prêter aucun joueur. 
 
• Toute demande de prêt doit obligatoirement être validée par : 

• Le club d’origine 
• Le club de destination 
• La CFFS (voir en Annexe 1, le formulaire officiel) 

Futsal masculin 
 

• Aucun prêt de joueur entre clubs n’est autorisé sauf dérogation exceptionnelle. 
 
Futsal féminin 
 

• Le prêt de joueuses est autorisé entre clubs français dans le cadre de la DCL. 
• Toute demande de prêt doit obligatoirement être validée par : 

• Le club d’origine 
• Le club de destination 
• La CFFS (voir en Annexe 2, le formulaire officiel) 

 
 
 



3 sur 6 
 

U21 
 

•  Un joueur ayant une licence (compétition ou Loisir) de futsal et âgé de moins de 
21 ans ne peut être prêté qu’m un club participant au Challenge futsal U21 et/ou 
DCL. 

• Un club doit avoir au minimum 5 joueurs U21, il est possible de compléter : 
• 5 joueurs + 5 prêts 
• 6 joueurs + 4 prêts 
• 7 joueurs + 3 prêts 

• Toute demande de prêt doit obligatoirement être validée par : 
• Le club d’origine 
• Le club de destination 
• La CFFS (voir en Annexe 3, le formulaire officiel) 

 
Article 5 : Sanctions – Joueurs/joueuses non qualifiés 
 
Un joueur/joueuse participant à la DCL avec un autre club sans autorisation préalable 
(absence de formulaire de prêt validé) s’expose m : 

• 4 mois de suspension de toute compétition officielle. 
 
Un club ayant prêté un joueur sans informer la CFFS sera sanctionné par : 

• Interdiction de participation m la DCL pendant 5 ans. 
• Interdiction de prêter des joueurs m la DCL pendant 5 ans. 

 
Article 6 : Règlement DCL 
 
Le règlement complet de la Deaf Champions League est consultable sur le lien suivant 
https://www.deafchampionsleague.eu/ 
 
Article 7 : Autres cas 
 
Les cas non prévus au présent règlement seront tranchés par la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, et en dernier ressort par la Fédération Française Handisport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maj le 10/03/2026 
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Annexe 1 (Football à 11): 
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Annexe 2 (futsal féminin) : 
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Annexe 3 (U21) : 
 

 


